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CAMARGUE NAUTIQUE CLUB 

Rapport d’activités 
 

 

 

 

 

 

Ce rapport a pour vocation de présenter succinctement nos trois premières années 

d’activités afin de mettre en évidence notre incompréhension fasse à la décision de Mme le Maire - 

Christelle Aillet - de relocaliser notre activité - via le renouvellement de la concession des plages 

naturelles - dans une zone dangereuse pour nos pratiquants et qui met en péril la viabilité 

économique de notre structure. Cette décision a été prise de manière unilatérale, à l’encontre de 

toutes nos objections et en opposition avec le contrat en cours liant la municipalité à notre structure. 
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Contexte historique 

 

Dans le continuité du développement des activités nautiques sur la commune Saintes Maries de la Mer 

initialement impulsé par l’organisation des records du monde de vitesse en planche à voile sur le canal de vitesse 

plage Est, l’école de voile est née. 

Dirigée par Christophe Simian (chronométreur des records du monde), l’école de voile à pris sa place au 

sein de la société SEMIS à l’emplacement (arènes des Saintes Maries de la Mer) que nous lui connaissons 

actuellement. 

 Le confinement national annoncé en Mars 2020, suivit de la dégradation de l’état de santé de M Simian 

entrainera la fermeture définitive de l’Ecole de voile SEMIS. La société SEMIS ne souhaitant plus maintenir cette 

activité après de nombreuses années à perte. Aucune réouverture n’était envisagée. A la demande de M Simian, 

nous nous sommes positionnés pour la reprendre afin de maintenir une activité nautique aux Saintes Maries de 

la Mer.  

Après un an de négociations avec la Municipalité (initialement M Chassain puis Mme Aillet) et la société 

SEMIS, un accord est trouvé et la société Camargue Nautique Club est créée en Avril 2021 dans afin de maintenir 

une activité d’école de voile aux Saintes Maries de la Mer (document 1 en annexe). 

 

 

 

Transition 

 

Le 3 Mai 2021 un contrat de mise à disposition des locaux (document 2 en annexe) est signé entre la 

société Camargue Nautique Club, la Commune et la société SEMIS. Ce contrat est établi jusqu’au 31 Décembre 

2026, reconductible jusqu’au 31 Décembre 2031. 

Ce contrat contient entre autre une mise à disposition d’une partie des arènes, l’usage de l’espace public 

via la plage des arènes, la mise à disposition de deux places de port. En contrepartie la société Camargue 

Nautique Club s’engage à proposer des activités nautiques en faveur de l’école primaire des Saintes Maries de la 

Mer. 

 

 

Evolution  

 

L’audit que nous avons conduit de l’école de voile lorsqu’elle était gérée par la SEMIS a mis en évidence 

des changements nécessaires pour la viabilité de la structure. Nous avons entre autre mis en évidence : des 

charges courantes trop élevées, des recettes insuffisantes, une ouverture trop restreinte (uniquement de 8h à 

17h, du lundi au vendredi pendant les deux mois d’été), du matériel mal entretenu et une qualité d’enseignement 

parfois insuffisante. Tout cela était naturellement matérialisé par une perte annuellement variant entre 10 et 

30K euros (sur les 3 derniers exercices que nous avons étudiés). 

 

Trois ans seulement après la reprise de l’école de voile par la société Camargue Nautique Club, le bilan 

s’est fortement amélioré. Je peux aujourd’hui vous affirmer que nous avons dépassé le seuil de rentabilité 

(document 3 en annexe). Mais nos efforts n’ont pas eu que des répercutions financières. Nous avons aussi créé 

de l’emploi (7 contrats salariés sur l’année 2023) et fortement augmenté la proposition d’activités puisque nous 

sommes désormais ouverts 7 mois sur 12. 

Tout cela n’a été possible que grâce à une exigence de qualité d’encadrement. Nous jouissons désormais 

d’une certaine notoriété quant à la qualité de nos prestations, qualité qui a été reconnues de diverses façons : 

Labélisation de nos activités par la Fédération Française de Voile (document 4 en annexe), Recommandation dans 
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le guide Lonely Planet, Vainqueur du Challenge National 2023 « Bases Nautiques Décarbonnées » organisé par 

l’Ecole Nationale de Voile et des Sports Nautiques et enfin une note de nos clients de 4.5/5. 

Ces réussites commencent à avoir un impact positif sur la fréquentation de nos activités et, pour la 

première fois de l’histoire de cette école de voile, nous avons dû refuser des pratiquants l’été 2023 par manque 

de place (alors que nous avons augmenté nos capacités d’accueil). 

 

 

Etat actuel 

 

L’évolution de la période d’ouverture et des activités ont permis réaliser au cours de l’année 2023 plus 

de 2500 séances collectives à destination des particuliers, 2500 séances d’initiation à destination de colonies de 

vacances et environ 2000 séances d’initiation à destination des comités d’entreprise (données FFVoile 2023). Il 

ne s’agit cependant que de données indicatives, puisque nous avons connu une forte progression de nos activités 

en 2023 : + 42% (par rapport à 2022) et à ce jour nous affichons encore une progression des réservations pour la 

saison 2024 supérieur de 30% par rapport à 2023. 

Il est important de noté que la majorité de nos clients particuliers, entreprises ou colonies de vacances, 

viennent aux Saintes Maries de la Mer spécifiquement pour nos activités nautiques. Sans elles, ils choisiraient 

une autre destination. Cependant une fois sur place, leurs présences bénéficient à l’ensemble des acteurs 

touristiques locaux. 

 

Cette progression nous a permis d’ajuster nos emplois avec la création d’un poste saisonnier de 5 mois 

et d’un poste de 3 mois en plus des contrats habituels de 2 mois. Pour la saison 2024 le Camargue Nautique Club 

comptera 7 encadrants sous contrats. Notons également que 2/3 de nos effectifs saisonniers reviennent d’une 

année sur l’autre, cette stabilité aide grandement à la qualité de nos prestations. 

 

En complément, pour cette année 2024 nous avons programmé 14 séances de voile à destination des 

élèves de l’école primaire des Saintes Maries de la Mer ainsi qu’une régate d’Optimist pour l’ouverture de la fête 

du port. Ces activités représentent une valeur marchande de 8020 euros TTC et seront réalisées gratuitement. 

 

 

Projets  

 

Nous avons deux chantiers majeurs en cours qui ont tous deux un objectif commun : assurer plus de 

stabilité et de pérennité à la structure.  

Ayant les compétences en interne, nous avons débuté en 2023 des investissements qui nous 

permettrons d’organiser des cycles de formations professionnelles complets de CQP IV (diplôme de moniteur de 

voile saisonnier). Le projet a été étudié en coordination avec la Ligue Sud de voile afin de répondre à la pénurie 

de personnel saisonnier qualifié local. L’intérêt de ce genre de prestation est également d’augmenter les activités 

hors-saison ce qui fait écho à notre second projet. 

Sous 3 ans nous voulons atteindre un volume d’activités suffisant pour créer au minimum deux emplois 

CDI afin de gagner en stabilité. Cela permettra également d’augmenter notre viabilité économique par la 

diminution nos emplois saisonniers et du budget logement qui leur est imparti (ce budget double le coût global 

de chaque salarié saisonnier).  

 

Malheureusement le premier projet a dû être mis en pause suite à l’annonce de notre délocalisation (ne 

pouvant prendre le risque d’investissements supplémentaires dans un avenir incertain). La création de CDI est 

aussi suspendue - étant fonction de la réussite de la mise en place de formations professionnelles -. 
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Problématique actuelle  

 

Le 20 Octobre 2023 Madame le Maire, m’a convoquée dans son bureau pour m’expliquer qu’à la 

demande de la DDTM et en vertu du nouveau plan de concession des plages naturelles nous serons relocalisés 

sur un parking à la sortie du Petit Rhône (parking voisin du camping du Clos du Rhône). Elle m’a également fait 

part du projet de la commune que nous « construire » une structure d’accueil sur place à base de préfabriqués.  

J’ai tenté de faire part des dangers de cette zone de navigation rendant impossible la mise en place de 

nos activités ainsi que de la mise en péril économique de notre structure à cet emplacement : éloignement du 

port (lieu de stockage de nos embarcations de sécurité), éloignement des transports en commun et du principal 

lieu d’accueil des colonies de vacances (camping de la Brise).  

Cette tentative s’est avérée infructueuse et à l’issue de cet entretien la décision semblait actée. Je devais 

cependant recevoir des éléments et documents factuels dans les jours suivants détaillant plus précisément le 

projet (infrastructure, projet d’arrêté concernant la baignade et la pèche, zone de navigation et chenal, …) 

 

Le 30 Janvier 2024, étant toujours sans nouvelle de la municipalité, je me suis permis d’adresser à Mme 

le Mairie un courrier recommandé (document 5 en annexe) détaillant les impératifs inhérents au bon 

fonctionnement d’une école de voile. En expliquant pourquoi le lieu choisi pour notre relocalisation est 

dangereux et pourquoi notre zone actuelle de pratique est adaptée (raison pour laquelle l’école de voile a 

toujours évoluée sur ce plan d’eau). 

 

Le 14 Février 2024 nous avons reçu une réponse de Mme le Maire par courrier recommandé (document 

6 en annexe) nous expliquant que la décision ne pouvait être autre et que nous devions quitter nos locaux au 1er 

Janvier 2025.  

 

 Le 7 Mars, j’ai fait part de mon incompréhension par courrier recommandé à Mme la Maire (document 

7 en annexe) puisque cet ultimatum va en opposition avec le contrat que nous avions signé. Je lui ai également 

signifié mon intention de m’exprimer lors de l’enquête publique sur conseil et après un échange téléphonique 

avec la Direction Départementale de la Mer. 

 

A ce jour ce courrier reste toujours sans réponse. 

 

En complément des éléments que j’ai pu évoquer au travers de mes courriers, j’aimerai ajouter qu’en 

plus de mettre en danger nos pratiquants en nous déplaçant à la sortie du petit Rhône (ce que je me refuse à 

faire, je préfère fermer l’école de voile que de prendre ce risque), cela diminuerait la sécurité de la zone sur 

laquelle nous nous trouvons.  

En effet, nous sommes les seuls à surveiller et sécuriser cette zone d’Avril à Juin et de Septembre à 

Novembre (les postes de secours n’étant ouverts que pendant les mois de Juillet et d’Aout). Nous ne comptons 

plus les assistances que nous avons réalisées au cours de ces périodes. De même, lors de la periode estivale, nous 

réalisons de nombreuses interventions de sécurité sur des embarcations de loueurs (pédalos, paddle) non 

équipés d’engins de sécurité, de particuliers ou de naviguant externes. Interversions que nous pratiquons seul 

ou à la demande du Poste de secours numéro 1 car leur matériel ou leur formations ne sont pas toujours en 

adéquation avec les moyens que nécessites ces interventions. 
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Conclusion 

 

A la lumière de ce rapport, je demande l’annulation de notre délocalisation et notre maintien sur notre 

zone de pratique pour la sécurité de tous et la pérennité de l’école de voile des Saintes Maries de la Mer. 

En complément et si les autorités s’inquiètent de la trop grande fréquentation de notre espace et bien 

que j’ai mis en place tous les dispositifs existants pour assurer la meilleure sécurité et la meilleure cohabitation 

des pratiques (exemple : installation de cage d’hélice à l’ensemble de nos engins de sécurité pour protéger les 

baigneurs). Je demande le retrait total de la zone de navigation Est de la plage des Arènes actuellement délimitée 

par les points numéro 7 et 8 de la zone B de l’arrêté Préfectoral N° 235/2022 du 15 Juillet 2022. 

 

Si malgré tous mes effets, cette décision devrait être maintenue, je serais dans l’obligation de fermer le 

Camargue Nautique Club et donc la seule école de voile des Saintes Maries de la Mer. 

 

 

 

       Rédigé le 29/04/2024 par William Maury 

       Directeur Nautique & Gérant 

       Pour le Camargue Nautique Club. 
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Annexe 1 : Extrait KBIS 
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Annexe 1 : Extrait KBIS 

 
 



 
Page 9 sur 25 

 

Annexe 2 : Contrat de mise à disposition 
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Annexe 3 : Attestation comptable 
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Annexe 3 : Attestation comptable 
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Annexe 4 : Avis de labélisation 
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Annexe 5 : Courrier AR du 30 Janvier 2024 
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Annexe 5 : Courrier AR du 30 Janvier 2024 
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Annexe 5 : Courrier AR du 30 Janvier 2024 
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Annexe 6 : Courrier AR du 14 Février 2024 
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Annexe 6 : Courrier AR du 14 Février 2024 
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Annexe 7 : Courrier AR du 7 Mars 2024 
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Annexe 7 : Courrier AR du 7 Mars 2024 

 


